
Régime Parlementaire en France de 1814 à 1958

Par Maya27, le 15/12/2016 à 14:21

Bonjour, en vue des partiels je m'entraine à la dissertation juridique. Le sujet est le suivant 
"Les modalités de fonctionnement du régime parlementaire en France de 1814 à 1958" 
J'aimerais obtenir votre avis sur mon plan. J'ai choisi le problématique suivant " Comment 
s'exerce et évolue le régime parlementaire en France?" 

I) La Naissance d'un régime parlementaire en France 
[s]A) L'apparition de la pratique parlementaire (1814-1830) [/s]

- La Charte de 1814 : responsabilité des ministres qui s'entend uniquement devant le 
monarque 
- Moyen d'action des parlementaires : Adresse, droit de pétition => une forme de mise en jeu 
de la responsabilité 

[s]B) La perfectibilité d'une pratique imparfaite (1830-1848) [/s]

- parlement : fonction législative mais aussi de contrôle même s'il n'y a pas de procédure 
exacte 
- régime parlementaire dualiste : le gouvernement doit avoir la confiance de deux autorités à 
savoir le parlement et le monarque 

II) L'évolution des pratiques des pouvoirs 
[s]A) Un régime parlementaire instable sous la IIIème République [/s]

- Crise du 16 Mai 1877 : abandon du régime parlementaire dualiste 
- Pas d'utilisation de droit de dissolution or la dualité dans un régime parlementaire c'est le 
Droit de dissolution et Responsabilité du gouvernement 

[s]B) Les pratiques contemporaines des pouvoirs [/s]

- Le droit de dissolution + responsabilité n'est plus trop d'actualité à cause du fait majoritaire 
donc stabilité 
- Nouvelle dualité : élaboration de la loi + contrôle du gouvernement 

Merci d'avance

Par vongola, le 22/12/2016 à 20:52



Bonsoir je dois moi aussi passer mes partiels à la rentrée, que dirais-tu de poster nos plans et 
de se corriger mutuellement je pense que c'est une bonne façon de progresser. 

Je trouve ton plan cohérent mais le titre de ton IB est un peu redondant mais on comprend 
l'idée. Ensuite je me demande si ton IA ne devrait pas plutôt se trouver dans l'introduction 
pour poser le sujet car finalement tu définie le sujet.

Par Isidore Beautrelet, le 23/12/2016 à 09:39

Bonjour

[citation]que dirais-tu de poster nos plans et de se corriger mutuellement je pense que c'est 
une bonne façon de progresser. [/citation]

Belle initiative !
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